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Le Projet Associatif
Notice explicative
Pourquoi formaliser un projet pour votre association ?
Votre association sportive, pour répondre à son objectif associatif – celui de ses statuts -, pour participer pleinement au développement de sa discipline ou de son affiliation fédérale, pour améliorer l’accueil de ses licenciés, en augmenter si possible le nombre et les fidéliser, doit se poser régulièrement les questions suivantes, et tenter d’y répondre concrètement :

- Quels sont les buts du club ?

- Quels sont à la fois, ses besoins, ses moyens (humains et matériels ou financiers) pour atteindre ces buts ?

- Quels sont les contraintes comme les potentialités ou les opportunités pour parvenir à atteindre les objectifs fixés ?

Le Centre National pour le Développement du Sport (CNDS), en 2009 déjà et plus encore en 2010, incite à une cohésion, à une cohérence et à des complémentarités renforcées entre le niveau régional (Comités Régionaux ou Ligues) et les niveaux départementaux (Comités Départementaux du Nord et du Pas-de-Calais), pour la répartition de la part territoriale.

Les missions de « têtes de réseau » de ces niveaux, avec la confirmation des fonctions traditionnelles (en matière de pilotage, de respect des orientations fédérales, de formation en particulier), et le développement de leurs fonctions « centrales service » ou « centrales d’achat », doivent inciter les clubs à clarifier leurs projets.

Cela leur permettra de mieux apprécier, de ce fait, la part de ceux-ci susceptible d’un soutien par subvention directe du CNDS, et celle qui relève d’une aide à la ligue, au comité régional ou au comité départemental dont le club bénéficiera par la mise à disposition – d’un service (heures d’éducateur notamment) ou d’un matériel (acquis par le niveau régional ou départemental).

En conclusion de ce préambule, deux logiques, fédérales d’une part, CNDS d’autre part, sont complémentaires (et non opposées), comme en atteste la participation paritaire au conseil d’administration de l’établissement public (CNDS), du Comité National Olympique Sportif Français (CNOSF) pour le mouvement sportif, et de représentants du ministère chargé des sports pour l’Etat.

Le projet club a pour objectif de fixer votre cap, de clarifier le sens de votre action et, le cas échéant, de mesurer les écarts entre prévision et résultat, afin d’y remédier si nécessaire.

C’est autant un outil de pilotage interne, qu’un moyen, pour les services instructeurs du CNDS, de mieux comprendre la vie du club, ce qui facilite une appréciation positive du dossier de demande de subvention.
Il permet notamment de : 
· donner du sens à la structure et favoriser l’engagement de chacun,
· identifier et faire partager les valeurs de l’association,
· créer de l’adhésion en interne et contribuer au fonctionnement démocratique en impliquant les membres de l’association dans la définition, puis la mise en œuvre du projet,
· mobiliser les ressources internes et externes autour du projet,
· disposer d’un support pour dialoguer avec les partenaires extérieurs (collectivités territoriales, administrations, réseaux locaux, etc.),
· disposer d’un fil conducteur et d’une traçabilité de l’association,
· évaluer la pertinence des choix retenus pour éventuellement les infléchir,

· favoriser une production de services «intelligente» et réfléchie.
Pour renforcer son appartenance au secteur de l’économie sociale et ainsi légitimer les interventions de la sphère publique, le club doit favoriser la transmission de valeurs éducatives et remplir une mission sociale.

Le sport n’est ni forcement éducatif, ni nécessairement et naturellement porteur de valeurs sociales. La mission éducative et sociale portée par le club doit d’abord être pensée, puis ensuite mise en œuvre et soigneusement cultivée. D’où l’intérêt de construire un vrai projet associatif qui contribuera au développement, par le sport, des fonctions éducatives et sociales.

Sous-jacent au projet à vocation sportive, éducative, et (ou) sociale, le projet économique permettra la réalisation des objectifs qui auront ainsi été fixés. Il va sans dire que sa pertinence est essentielle pour garantir la pérennisation et la durabilité des activités.
Les éléments constitutifs d’un projet
Quatre étapes contribuent à la mise en œuvre du projet :

1. L’état des lieux

2. L’analyse

3. La définition des objectifs et des actions

4. L’évaluation

Nb : Vous trouverez des informations complémentaires concernant les 4 étapes de la constitution d’un projet dans le « Document Projet » qui vous est proposé en téléchargement sur les sites Jeunesse et Sports.

Nous vous présentons ci-après les différentes facettes envisageables d’un projet associatif. Il convient de rajouter que le projet de votre association ne doit pas obligatoirement s’inscrire de manière exhaustive dans tous ces domaines, mais il doit au contraire être adapté au contexte réel de vos pratiques, de votre territoire et surtout de vos objectifs.

Construire son projet associatif sportif
Pour bien inventorier tous les aspects de la mission du club, et en retenir certains en toute connaissance de cause, il est pratique de décomposer le projet global suivant 4 volets :
· Volet sportif,
· Volet éducatif,

· Volet social,

· Volet économique.

1. Le volet sportif
Il décrit les modes d’accueil et d’encadrement des différentes catégories de publics auxquels l’association propose une pratique sportive, avec les ambitions qu’elle se donne pour chacune d’elles.

Le projet peut utilement distinguer les 3 fonctions suivantes :

· La formation sportive des jeunes (l’apprentissage d’une discipline)
· La recherche de performance (par la participation aux championnats fédéraux officiels)
· La pratique récréative, adaptée aux publics, (ados, jeunes adultes, adultes ou seniors, hommes ou femmes, etc.) que leur motivation ou leurs capacités détournent de la pratique de performance.
A ces 3 fonctions correspond un dispositif de prise en charge par public :
- Objectifs de l’activité ou niveau d’activités,
- Modalités d’accueil,
- Encadrement. 
Le projet détermine également la part respective des 3 fonctions dans le fonctionnement du club (en effectifs, en créneaux horaires, en utilisation d’installation, en nombre et qualification d’encadrement).

Il envisage les pistes possibles (formation de cadres, nouvelles typologies d’activités adaptées, disponibilité d’équipements, labellisations fédérales…).

A chacune de ces 3 fonctions devraient correspondre un descriptif de prise en charge qui peut se décliner suivant les publics visés (femmes, seniors, ados, personnes handicapées etc.). Ce descriptif présente les objectifs explicites de l’activité, les modalités matérielles d’accueil, le rôle et la qualification de l’encadrement.
2. Le volet éducatif

Définit les valeurs, comportements et savoirs que l’association souhaite transmettre à ses membres, dirigeants et encadrants, bénévoles et salariés, adhérents et licenciés, enfants et parents.

Il précise les services éducatifs extra sportifs (accompagnement scolaire, espace d’expression, ….) que l’association veut rendre. Ce projet peut être synthétisé dans une charte.

Il repère, dans l’organisation de l’association et dans les actes de la vie associative l’implication de chacun (commissions, AG, aide bénévole…).

Il s’inscrit dans une dynamique visant à accroître l’autonomie de chacun dans le respect et l’adhésion de principes collectifs et affirme des valeurs de citoyenneté : promotion de la santé en tant que bien être physique, social et mental ; respect de l’environnement et souci du développement durable ; lutte contre les maltraitances.

Pour cela, la formalisation dans une charte précisant les rôles de chacun et de tous est à rechercher.
3. Le volet social

Décrit les initiatives particulières prises par l’association pour améliorer l’accessibilité physique, culturelle ou économique de publics que leur situation spécifique éloigne de la pratique sportive : l’éloignement géographique pour les plus jeunes, les différences de culture pour des populations d’origine immigrée, les personnes aux revenus modestes, les personnes handicapées, etc.

Les spécificités du Nord Pas de Calais imposent un regard particulier sur le projet social du club.

Il décrit les initiatives qui lui sont propres pour améliorer l’accessibilité physique, culturelle ou économique de publics qui, par leur situation particulière, sont éloignés de la pratique sportive.

- Accessibilité culturelle : existe-t-il une démarche organisée pour intégrer des publics aux pratiques sportives du club ?

Selon quelles méthodes : variété de l’offre, informations générales ou ciblées, portes ouvertes, invitation à l’initiation ou à la découverte, utilisation du réseau d’information local, promotion tarifaire ?

- Accessibilité géographique : existe-t-il une optimisation réelle des sites de pratique : existence d’antennes sur des territoires repérés, négociation avec les collectivités pour meilleure disponibilité des créneaux horaires, activités parallèles pour parents et enfants ?

- Accessibilité économique : Existe-t-il des tarifications diversifiées en fonction des horaires, des classes d’âge, des revenus ?

Y a-t-il adhésion aux dispositifs d’aide du type coupons sport ?
4. Le volet économique 
Balise les étapes budgétaires de la mise en œuvre des activités. Il identifie les charges nouvelles, notamment en matière d’emploi, et recensement les aides mobilisables ainsi que les compléments de ressources propres générées par le développement des activités.
Le projet économique montre donc :

- l’organisation générale de la structure et la situation budgétaire,
- la répartition des charges : salariales, bénévoles, récréatives, compétitives…

- la répartition des ressources : cotisations, subventions, valorisation, aide à l’emploi (PSE, CAE)…

- les moyens déjà mobilisés : humains, matériels…

- les nouveaux besoins : charges nouvelles, développement nécessaire de l’emploi, coût nouveau…

- les nouvelles ressources propres, les nouveaux moyens mobilisables.
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